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Le Soir Samedi 4 et dimanche 5 mai 2019

6 10 idées pour le climat

ALAIN JENNOTTE

L e retour en force des prairies fera-t-
il de la vache l’alliée objective des

climatologues ? De plus en plus de spé-
cialistes en agronomie et de fermiers
s’en disent convaincus. Pourtant, dès
qu’il s’agit de montrer du doigt les
sources de rejet de gaz à effet de serre, la
vache est une coupable vite désignée.
C’est que la digestion des aliments par
le bétail mais aussi le stockage du fu-
mier produisent une bonne dose de mé-
thane. Sans compter les dégagements
de gaz liés à l’épandage d’engrais azotés.

Pour Didier Stilmant, en charge du
département « Agriculture et milieu na-
turel » au Centre wallon de Recherches
agronomiques (CRA-W) », l’analyse est
cependant un peu courte. « Certes, les
ruminants produisent beaucoup de mé-
thane. Mais ce sont également les seuls
animaux capables de transformer en
protéines la cellulose contenue dans
l’herbe et les fourrages. La vache joue
donc un rôle difficilement remplaçable
dans l’alimentation humaine, par le lait
ou la viande qu’elle produit. D’autant
que sans elle, la décomposition natu-
relle de l’herbe dans les pâtures produi-
rait de toute manière du méthane. »

Moins de cellulose
Les techniques de gestion des herbages
et des troupeaux ont aussi évolué pour

préserver les performances écono-
miques, tout en maximisant l’utilisation
des prairies. En consommant au pâtu-
rage une herbe jeune et donc moins
riche en cellulose, les vaches produisent
moins de méthane. Mais la pression que
font peser les marchés mondiaux sur les
grosses exploitations, face à leurs
échéances financières, rend illusoire le
souhait de renoncer complètement à
une agriculture qui utilise intensive-
ment les surfaces disponibles.

Dans un tel contexte, la prairie seule
ne permet pas de produire suffisam-
ment de lait pour rester rentable. Mais
des alternatives existent. Pour rempla-
cer le soja, importé par bateau du bout
du monde, des exploitants produisent
directement leurs compléments en pro-
téine, en cultivant des légumineuses à la
ferme. Des pois ou de la luzerne, notam-
ment. « L’abandon progressif du soja
pour gagner en autonomie a même per-
mis à certains agriculteurs d’être plus
rentables par rapport à ceux qui cher-
chaient la productivité à tout prix »,
constate Didier Stilmant.

Des terres agricoles hors de prix
Mais la quête de cette autonomie ne va
pas sans mal. Elle est gourmande en
surfaces occupées alors que le coût de
l’accès à la terre est toujours plus élevé.
« Il est difficile de convaincre un jeune
agriculteur confronté chaque mois au
remboursement de ses emprunts de se
tourner vers une agriculture plus exten-
sive », note David Knoden, responsable
de l’association « Fourrages Mieux », un
centre pilote pour la valorisation des
prairies, qui dispense du conseil tech-
nique dans toute la Wallonie. « Aujour-
d’hui, c’est toujours la production à tous
crins qui prime, alors que les avancées
de la génétique permettraient la sélec-
tion de vaches valorisant mieux leur
consommation d’herbe. »

Le frein ? Pour David Knoden, c’est le
faible intérêt de l’industrie pour ce type
d’agriculture. « Un fermier plus auto-
nome achètera moins d’aliments et de

produits. Il est donc moins intéressant.
Plus on concentre des animaux dans
une exploitation, moins les vaches ont
un accès direct à la prairie, faute de par-
celles en suffisance. Cette agriculture
hors-sol repose donc sur l’utilisation
d’aliments importés, souvent produits à
grande distance de la ferme et avec un
impact sur le bien-être animal. »

Limiter l’empreinte écologique
Loin d’être juste une machine à pro-
duire du CO2 et fixer du carbone, le re-
tour à l’herbe est donc un outil à
prendre en considération, d’un point de
vue climatique et environnemental.
« Pour chaque région agricole, il y a un
optimum qui concilie productivité et
empreinte écologique », explique Didier
Stilmant. « Si on tente de gonfler la pro-
duction, l’empreinte grandit rapide-
ment car on redevient dépendant des
achats extérieurs et on augmente locale-
ment le niveau de pollution. De plus, les
prairies limitent l’érosion des sols, pro-
tègent les nappes phréatiques en rédui-
sant les risques de lessivage de l’azote et
participent au maintien de la biodiver-
sité. »

Les lignes bougent. Des pratiques
comme le bilan environnemental de la
ferme, qui était encore snobé il y a
quelques années, aident l’agriculteur à
mieux utiliser le carburant ou l’électri-
cité. « Grandir à tout prix n’est plus une
solution », note encore David Knoden.
« Alors que les discours contre certaines
pratiques agricoles sont devenus plus
agressifs, cela a permis à de nombreux
fermiers de renouer le dialogue sur
l’environnement et la lutte contre le
réchauffement climatique. »

Rendre les vaches à leurs prés
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Dans notre arsenal 
de techniques, le retour
en force de la prairie 
en agriculture peut
jouer un rôle
environnemental 
et climatique 
non négligeable.

CARTE BLANCHE

L ’étalement urbain, en Belgique, a
longtemps été encouragé par les
politiques en matière de mobili-

té, de fiscalité et d’aménagement du
territoire. Tout concourait à rendre la
construction isolée plus avantageuse
pour les ménages moyens et aisés. De-
puis peu, les gouvernements régionaux
se sont engagés dans une politique de
« stop au béton », à savoir la fin de l’ar-
tificialisation à l’horizon 2040 pour la
Flandre et 2050 pour la Wallonie.

Ceci suppose de passer d’un rapport
au territoire organisé selon une ap-
proche en cycle ouvert vers une ap-
proche en cycle fermé. Dans une ap-
proche en cycle ouvert, on consomme
essentiellement des terrains vierges
pour les nouvelles constructions. Les
friches sont peu recyclées. Dans une ap-
proche en cycle fermé, les terrains déjà
urbanisés constituent l’essentiel de nos
ressources pour notre développement
futur. Il s’agit de les recycler ou d’en op-
timiser l’usage.

Différentes voies peuvent être explo-
rées dans cette perspective. Nous re-
tiendrons ici quatre mesures qui re-

lèvent de l’urbanisme et de l’aménage-
ment.

L’étalement urbain dont nous héri-
tons peut être conçu comme une sorte
de réservoir pour une densification
douce à travers une réorganisation des
lotissements. Ceci ne pourra se faire
sans prise de responsabilité des autori-
tés publiques pour guider et encadrer
ces opérations. Les promoteurs qui
s’engagent dans cette voie se trouvent
bien souvent confrontés à des réactions
vives et organisées de la part des rive-
rains, alors que la densification peut
être une opportunité pour l’ensemble
d’un quartier en termes de valorisation
des biens. Aménager des parcelles plus
petites au sein de mailles déjà bâties se-
ra bien souvent la seule solution pour
permettre aux jeunes ménages de rester
dans leur commune d’origine.

Le logement, combien
de divisions ?
Je suggère de réfléchir à la mise en
place d’un « permis de division » de
manière à encadrer la transformation
des immeubles de logement existants.
Le Bureau fédéral du Plan nous an-
nonce que plus de 40 % de ménages se-
ront des ménages d’une personne à
l’horizon 2060. 

Le décalage entre taille des logements
et besoins des ménages est particulière-
ment criant là où l’étalement urbain
s’est exercé, dans les communes périur-
baines et rurales. On devrait y encoura-
ger la division de certains immeubles
pour autant que ces opérations soient
encadrées par la puissance publique :
priorité à la division d’immeubles de lo-

gements localisés à proximité des ser-
vices (transport en commun, écoles) et
exigence de rénovation énergétique.
Une telle dynamique pourrait consti-
tuer une opportunité pour les TPE (très
petites entreprises) qui sont très nom-
breuses et actives dans le secteur de la
construction.

Il convient de faciliter les opérations
de destruction/reconstruction à travers
une extension du taux de TVA à 6 % à
l’ensemble des communes belges et de
rendre cette disposition accessible au
secteur de la promotion immobilière.
L’investissement dans la rénovation
lourde de bâtiments, exigus, assez dé-
gradés, n’est pas toujours raisonnable
en termes économiques. Il est parfois
de l’intérêt collectif de détruire pour re-
construire un habitat plus dense et
conforme aux attentes actuelles en ma-
tière de performances environnemen-
tales.

C’est en particulier le cas le long
d’axes bien desservis par les transports
en commun. Il convient par ailleurs de
s’assurer que de telles opérations sont
accompagnées de la production de nou-
velles aménités urbaines, comme un es-
pace vert, une crèche, du stationne-
ment.

Vendre son droit à bâtir
Enfin, pour faire face à l’offre surexcé-
dentaire de terrains en zone d’habitat
au plan de secteur, il convient d’envisa-
ger la mise en place d’un mécanisme de
transfert des droits à bâtir d’un point à
l’autre du territoire. Le principe en est
le suivant. Le titulaire d’un terrain ins-
crit en zone d’habitat peut vendre son

droit à bâtir, à savoir les superficies
constructibles telles que définies par les
plans et schémas. L’acquéreur de ces
droits peut les utiliser pour construire
dans une zone urbanisable, localisée à
un autre endroit que le terrain du ven-
deur. 

Ces transactions se font sans impact
sur la propriété des terrains qui restent
dans les mains de leurs propriétaires
initiaux. Cette mesure a déjà été expéri-
mentée aux Etats-Unis et en Suisse. 

Elle permet de découpler le marché
du sol du marché des droits à bâtir. Un
tel transfert de droits à bâtir permet-
trait d’orienter la production de biens
vers des zones où le marché immobilier
est sous tension et où l’on considère que
la densification présente un véritable
intérêt.

L’ensemble de ces mesures ne
peuvent être envisagées si les com-
munes ne se dotent pas de schémas
d’aménagement basés sur une concer-
tation étroite avec les opérateurs de
transport ainsi qu’avec les autorités ré-
gionales. Beaucoup des communes ne
disposent pas encore d’un tel outil.
Lorsqu’elles en disposent, il a tendance
à être désuet. 

Le risque est alors grand que la lutte
contre l’étalement urbain ne se re-
tourne contre les populations les plus
démunies. S’il est bien canalisé, un re-
cyclage des zones soumises à étalement
urbain pourrait au contraire renforcer
l’accessibilité au logement, en particu-
lier pour les ménages fragiles, ainsi
qu’une préservation des espaces verts,
en ville et en périphérie.

Créer un « permis de division », 
pour optimiser les terrains déjà urbanisés
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Au nord comme au sud du
pays, on veut mettre fin à
la « bétonnisation ». Cela
suppose qu’on mène une
autre politique de gestion
du territoire. Avec des idées
nouvelles.

Jacques Teller Professeur à l’ULiège et directeur du Lema (groupe de recherche analyse et gestion de l’environnement local)

Quel climat en Belgique à la fin du siècle ? S’appuyant sur
les scénarios du Giec, l’IRM estime que l’augmentation de
la température moyenne se situera entre 0,7 et 5 °C d'ici à
2100. Cela veut dire notamment une évolution des préci-
pitations : le scénario le plus pessimiste présente deux
conclusions pour la fin du siècle. Les hivers seront nette-
ment plus pluvieux et, en moyenne, aucune ou seulement
une légère baisse des précipitations est prévue en été.

Le saviez-vous ?
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